
  

 
 

2005 
Syndicat Mixte à Cadre 

Départemental D’Electricité du Gard 
 
 

 
Le mot du 
Président 

 
 

 
Les temps forts  

du Syndicat 

 
  

 
 

La concession Rapport  
  

 
 

La qualité de 
la concession  d’activité 

  
 
 

Les finances 2005 
 
 

La Maîtrise  
d’ouvrage   

  

  

Les énergies Syndicat Mixte à Cadre Départemental d’Electricité du Gard 

renouvelables 4 rue Bridaine – 30000 NIMES 

 Tél : 04 66 38 65 75 – Fax : 04 66 38 65 79 
 Courriel : smde@smde30.com  
 Site Internet : www.smde30.com 
  
  

 Les élus 
du Syndicat   

 Ce document a été réalisé avec du papier recyclé  



2/15 

 
 
 
LE MOT DU PRESIDENT 
 
 
La vie du Syndicat a été marquée tout au long de l’année 2005 par une activité soutenue. 
 
L’exercice par le Syndicat de la maîtrise d’ouvrage pour le compte de quatre vingt huit 
communes qui la lui ont confiée atteint son rythme de croisière : la convention cadre signée par 
le Syndicat avec France Télécom facilitant l’effacement simultané des réseaux de 
télécommunications et des réseaux électriques constitue une avancée au bénéfice de toutes les 
communes soucieuses d’aménager le cadre de vie de leurs concitoyens. 
 
La consommation des subventions allouées par le Département et par EDF au titre de 
l’enfouissement des réseaux reste une préoccupation phare des services du Syndicat et de 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage, d’autant plus que leurs règles d’attribution par nos 
partenaires se durcissent et ne permettent plus d’en reporter l’utilisation avec la même facilité 
qu’auparavant. 
 
Le contrôle par le Syndicat des missions de service public exercées demeure plus que jamais la 
préoccupation du Syndicat dans un contexte d’évolutions et de changements du distributeur 
appelant la vigilance. 
 
Je suis heureux de vous présenter à travers ce rapport d’activité les réalisations du Syndicat 
pour l’année 2005 qui continuera à œuvrer au bénéfice de l’ensemble des communes gardoises 
dans l’intérêt de tous nos adhérents. 
 
Je tiens également à remercier le personnel qui concourt par sa disponibilité et son implication 
aux réalisations qui embellissent vos communes et sécurisent l’alimentation en énergie 
électrique de vos concitoyens. 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Francis Cavalier Bénezet 
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1 - LES TEMPS FORTS DU SYNDICAT 
 
 
 

Durant l’année 2005, le Comité Syndical représentant 180 Collectivités (318 communes), s’est 
réuni à deux reprises, chaque Comité étant précédé d’une réunion du Bureau. 
 
LES PRINCIPALES DECISONS PRISES EN 2005 (recueil de s actes administratifs) 
 
Bureau Syndical du 15 Mars 2005 : 
 
·  Programme d’aides aux communes pour leur travaux « Environnement » et Eclairage Public 
·  Desserte en électricité de sites isolés (avenant n° 2 au mar ché de maîtrise d’œuvre) 
·  Energie renouvelable : site de M. QUIRIN à St Cézaire de Gauzignan  
·  Extension des bureaux du Syndicat 
·  Création d’un poste de technicien supérieur chef 
·  Régime indemnitaire du personnel 
·  Attribution d’indemnités au Receveur Syndical 
·  Remboursement de frais de déplacement. 
 
Comité Syndical du 23 Mars 2005 : 
 
·  Débat d’Orientation Budgétaire  
·  Vote du Compte Administratif 2004 
·  Approbation du Compte de Gestion 2004 
·  Affectation des résultats 2004 
·  Vote du Budget Primitif 2005 
 
Bureau Syndical du 30 Mars 2005 : 
 
·  Autorisation de signature du Marché de travaux  
·  Convention Cadre Syndicat/Conseil Général/France Télécom pour l’enfouissement des 

lignes Télécom  
·  Acquisition d’une surface de bureaux de 91 m2 contigus à ceux du Syndicat  
·  Régime indemnitaire : modification du crédit global 
 
Comité Syndical du 15 Novembre 2005 : 
 
·  Vote du Budget Supplémentaire 2005  
·  Ouverture d’une ligne de trésorerie 
 
Bureau Syndical du 19 Décembre 2005 : 
 
·  Création d’un poste de Directeur des Services Techniques 
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Les Actes du Président 
 

·  17/03/05 Arrêté d’attribution des coefficients individuels de chaque agent dans le cadre du régime 
indemnitaire ; 
 

·  31/05/05 Arrêté de nomination par voie de détachement pour une durée de 8 mois du Technicien 
Supérieur Chef ; 
 

·  29/08/05 Arrêté portant avancement d’échelon de l’Ingénieur principal 
 

·  19/09/05 Arrêté portant avancement d’échelon de l’agent administratif ; 
 

·  19/09/05 Arrêté d’attribution d’une bonification indiciaire au D.G.S. 
 
·  22/11/05 Arrêté de reclassement indiciaire du poste d’adjoint administratif ; 

�
·  22/11/05 Arrêté de reclassement indiciaire du poste d’agent administratif ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONVENTION « ARTICLE 8 » AVEC EDF 
 
En 2005, afin de résorber les crédits non consommés dédiés à l’enfouissement des réseaux, 
EDF a souscrit une convention avec le Syndicat Départemental sur les années 2005 à 2007, 
pour les opérations non réalisées mais programmées. Il en résulte qu’aucune nouvelle 
participation d’EDF ne sera allouée pour les années 2006 à 2007 incluses. 
 
CONVENTION CADRE France TELECOM  
 
La nouvelle loi sur l’économie numérique de juin 2004 a permis au Syndicat de proposer à 
France TELECOM et au Conseil Général une déclinaison locale des termes de nouveau cadre 
juridique. La nouvelle convention cadre autorise ainsi les collectivités maître d’ouvrage à 
bénéficier de la gratuité des études et câblages des lignes téléphoniques, tout en facilitant la 
coordination avec l’enfouissement des réseaux électriques. 
 
LA GESTION DU PERSONNEL 
 
L’année 2005 a été marquée par la création d’un poste de Directeur des Services Techniques, 
ainsi que celui d’un Technicien Supérieur Chef pour renforcer la cellule maîtrise d’ouvrage 
créée en 2003. 
 
Christian GAUTHIER, ancien agent de France TELECOM a ainsi rejoint les services du 
Syndicat le 1 février 2005 en qualité de Technicien Supérieur Chef. 
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2 – LA CONCESSION 
 
EN QUELQUES CHIFFRES  
 
318 communes représentant environ 374 000 habitants. 
224 072 clients abonnés, pour une consommation de 1 835 GWh. 
139.5 millions d’euros d’électricité vendue. 
11 448 km de lignes électriques et 5 728 postes de distribution publique (HTA/BT) 
 

 
 
+ 6% d’usagers en 5 ans 
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FICHES D’AMELIORATION DE LA QUALITE DU RESEAU 
 
Ces fiches sont émises par le syndicat pour signaler au concessionnaire, un défaut ou une 
anomalie sur le réseau de distribution qui semble nécessiter une intervention de la part d’EDF. 
 
·  Le syndicat a émis 17 Fiches d’Amélioration de la Qualité 
·  4 d’entre elles ont fait l’objet de réponses de la part d’EDF 
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EVOLUTION DU RESEAU SUR LA CONCESSION  
 
 
 
�  Le réseau BT  : + 28 % de réseaux souterrains et -12 % de réseau x aériens nus en 5 ans  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                  Commune de Canaules et Argentières 

 
�  Le réseau HTA  : + 20 % de réseaux souterrains et -3 % de réseaux  aériens nus en 5 
ans 
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3 – LA QUALITE DE LA CONCESSION 
 
 
QUALITE DE LA FOURNITURE  
 

Qualité de tension  : 
 

L’arrêté du 1er Juin 1996 fixe la tension délivrée chez un usager à 230 Volt, avec une tolérance 
de + 6% et - 10%. 
Au delà de cette tolérance (c'est-à-dire en dessous de 207 V ou au dessus de 244 V), l’usager 
est considéré comme étant " mal alimenté ". 
 
 2002 2003 2004 2005 
Nombre d’usagers 
mal alimentés 

8044 7978 8284 8266 

 

Soit 2,21% des usagers de la concession 
 

Continuité du courant : 
 

Durée moyenne de coupure en minutes perçue par un usager basse tension en un an, sur la 
concession (Critère B): 
 
 2002 2003 2004 2005 
Toutes causes 
confondues (mn) 

458 187 149 94 

 

En partie tributaire des évènements climatiques. 
 
 

VALEUR DU PATRIMOINE CONCEDE  
 

Les valeurs ci-dessous prennent en compte l’ensemble des installations affectées à la 
distribution publique de l’électricité (réseaux HTA et BT, postes de transformation, 
branchements et compteurs). 
 

En k�  2001 2002 2003 2004 2005 

Valeur brute comptable 384 104 395 371 395 453 423 762 455 575 

Amortissements 118 760 124 988 130 382 140 479 159 138 

Valeur nette comptable 265 344 270 383 265 071 283 283 296 437 
Provisions constituées pour renouvellement 

63 213 65 581 92 949 97 608 72 673 

Taux d'amortissement 30,92% 31,61% 32,97% 33,15% 34,93% 

Age comptable moyen (ans) 12,4 12,6 13,2 13,3 14,0 
 
L’amortissement correspond à la perte de valeur progressive des ouvrages de la concession. 
 

La valeur brute (+ 15.20% de 2003 à 2005) augmente moins vite que les amortissements (+ 
22.06% de 2003 à 2005), ce qui tend à montrer un vieillissement des ouvrages de la 
concession. La principale cause de ce vieillissement est le ralentissement des investissements 
de renouvellement du concessionnaire. 
 

L’augmentation sensible de la valeur du patrimoine en 2005 résulte d’une modification du 
périmètre de la concession. Depuis 2005 les lignes HTA du RAG (Réseau d'Alimentation 
Générale) sont reclassées dans le patrimoine concédé. 
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INVESTISSEMENTS 
 

Evolution des investissements d'EDF dans sa comptab ilité
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FLUX FINANCIERS RELATIFS A LA CONCESSION  
 
Dans le cadre du contrat de concession, EDF verse au SMDE deux types de redevances 
(article 4 du Cahier des Charges de Concession). 

 
La redevance R1,dite de fonctionnement, est versée au SMDE pour l’exercice de ses missions 
de contrôle de la concession, et la redevance R2, dite d’investissement, est consacrée aux 
dépenses effectuées par le SMDE au bénéfice du réseau concédé. 
 

Evolution des flux financiers
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4 – LES FINANCES 
 
 
 
Le budget du Syndicat est alimenté essentiellement par des Redevances de concession R1 et 
R2 auxquelles viennent s’ajouter une aide du Département et la participation « art 8 » d’EDF. Au 
total c’est plus de 8.000.000 �  de travaux d’enfouissement, de renforcement de réseaux et 
d’éclairage public qui a pu être financés directement, ou par la voie de subvention pour 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage. 
 
En 2005, le résultat global de clôture fait apparaître un excédent de 433.093.12 �  qui sont 
venus abonder l’enveloppe financière des aides en 2006. 
 
LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

Répartition des recettes de 
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LE BUDGET D’INVESTISSEMENT DU SYNDICAT 
 
Les recettes d’investissement proviennent pour l’essentiel d’une partie de la redevance R2, de 
subventions du Département, d’EDF (article 8) et du FACE qui servent à financer les travaux 
d’enfouissement et de renforcement des réseaux pour les communes qui ont transféré leur 
maîtrise d’ouvrage. A noter également des opérations pour compte de tiers concernant les 
travaux France Télécom  dans  le  cadre  de travaux coordonnés pour un  montant de 
1.160.000 � . 
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5 – LA MAITRISE D’OUVRAGE  
 
 

La maîtrise d’ouvrage syndicale 
concerne 88 communes qui ont 
transféré leurs réseaux électriques au 
syndicat départemental. 

 
 

PASSATION DE MARCHES  
 
·  Marchés à commandes de Dossier 

d’Autorisation de Construire (Art 49 
et 50) pour 85.000 � HT  

·  Marché à commande de maîtrise 
d’œuvre 2005 pour 220.000 � HT 

·  Marché à commande de travaux 
2005 – 2006 – 2007 pour 3.500.000 
� HT de travaux annuels. 

 
 
 
 

CONSOMMATION DES MARCHES (au 1 er novembre 2005)  
 
 

Marchés d’Ingénierie Montant  Engagé  Consommé  % 
Engagé 

% 
Consommé 

Marchés transférés par 
communes lors de 
créations de la MOA 

80 567 �  80 792 �  40 112 �  100% 50% 

Contrat 5 760 �  5 760 �  0 �  100% 0% 

Marché MOE 04 90 000 �  74 439 �  65 515 �  83% 73% 

Marché MOE 45 220 000 �  165 892 �  77 357 �  75% 35% 

Marché MOE 05 220 000 �  113 529 �  6 438 �  52% 3% 

Total 616 327 �  440 412 �  189 422 �  71% 31% 

Marchés de travaux      

Transférés 560 408 �  558 248 �  482 435 �  99,61% 86,09% 
MAC TX 2004 4 830 000 �  4 649 000 �  4 231 000 �  96,25% 87,60% 
MAC TX 2005 8 400 000 �  3 222 040 �  757 000 �  38,36% 9,01% 
Total 13 790 408 �  8 429 288 �  5 470 435 �  61,12% 39,67% 
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Commune de Lanuéjols 

 
TRAVAUX REALISES 
 
·  75 dossiers Article 49 ou 50 ont été établis en 2005 
·  Ils ont permis la construction de 13 transformateurs totalisant une puissance d’environ 4 MW 

et 22 Km de lignes électriques sont 91% en souterrain. 
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CONTROLE DE LA  CONCESSION  - FICHES PROPOSITIONS DE TRAVAUX  
 
Ces fiches sont émises par EDF pour signaler une contrainte, réelle ou prévisible, sur le réseau 
de distribution qui nécessite des travaux de renforcement, mais ne relèvent pas de la 
compétence d’EDF. 
Ces fiches constituent un indice de la qualité du réseau. 
 
·  EDF a émis 188 Fiches Propositions de Travaux.  
·  30 d’entre elles ont été traitées par la maîtrise d’ouvrage syndicale, suivant l’urgence 

électrique pour un montant total de 1, 3 M� TTC 
 
 
 
          

OUTILS INFORMATIQUES 
 
·  Amélioration @SIGEO, logiciel de cartographie avec report du réseau EDF 

o 60 communes cartographiées  
 

·  Amélioration ESTELLE, logiciel de travaux 
o 156 mandats 3.200 K� HT DE travaux 
o 92 art 49 ou 50 
 

·  Mise en place d’un agenda électronique partagé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de St Martial  
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6 – LES ENERGIES RENOUVELABLES 
 
 
En 2005, dans le cadre du programme d’électrification des sites isolés, 4 habitations ont été 
électrifiées par énergie photovoltaïque sous la Maîtrise d’Ouvrage du SMDE : 
 

Résidence 
principale de  

Commune Puissance du 
générateur solaire 

Coût de 
l’installation (*) 

Mme CAU Fons sur Lussan 1 800 Wc 37 661 � TTC 
Mr NOMBALLAIS St Cômes et Maruéjols 2 400 Wc 39 186 � TTC 
Mr GORIOT Aspères 2 400 Wc 43 133 � TTC 
Mr BERTRAND Tavel 2 100 Wc 37 082 � TTC 

 
(*)Subvention de 95% (FACE, ADEME et REGION) et 5% de participation du particulier 
 
 
 

 

 
Commune de Dourbies 

Le SMDE demande des subventions auprès des différents 
partenaires concernés. 

Accord des partenaires 
financiers 

Le particulier donne son accord au SMDE sur le projet 
d’électrification par EnR. 

Accord du particulier 

Le maître d’œuvre, choisi par le SMDE, établi le devis de 
l’électrification par EnR. 

Etude de faisabilité 

Le SMDE demande l’accord de la mairie pour l’électrification 
du particulier. 

Accord de la Mairie 

Demande d’électricité Le SMDE reçoit une demande d’électricité du particulier. 

Prise en concession du générateur par EDF, signature d’une 
convention entre le particulier et EDF. 

Mise en service 

Le SMDE procède à un appel d’offres pour choisir l’entreprise 
qui réalisera les travaux. 

Réalisation du générateur 

Signature de la 
convention entre le SMDE 
et le Particulier  

Pour signer le particulier doit fournir un consuel, une 
déclaration de travaux et sa participation financière. 

���������	�
�������
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7 – LES MEMBRES DU BUREAU 
 
 

Président M. CAVALIER-BENEZET C C de l'Aigoual 

    
M. GERENTE Alès 
M. PRAT SIE de St. Chaptes Vice-Présidents 

Mme THUREL St. Bonnet du Gard 

    
M. BLANCHER SIE Brouzet les Alès Secrétaires 
M. SUAU SIE de Pont St. Esprit 

    
M. DAUDET Crespian 
M. BOUAD Blauzac 
M. BROUSSE Boisset et Gaujac 
M. CARRIERE Théziers 
M. RAOUX ST. Privat de Champclos 
M. DUMAS Fons Outre Gardon 
M. PARIS Les Mages 

Communes Rurales 

Mme THUREL St. Bonnet du Gard 
M. COMPAN SIE Maruéjols Les Gardon 
M. VERDIER SIE Rhône Mont Bouquet 
M. ADELENTADO SIE Lasalle 
M. GUYOT SIE Viganais 
M. CAVALIER-BENEZET C C de l'Aigoual 
M. PRAT SIE de St. Chaptes 
M. BLANCHER SIE Brouzet les Alès 

Syndicats 

M. SUAU SIE de Pont St. Esprit 
M. PLAGNIOL Robiac Rochessadoule 
M. DEROUET Calvisson 
M. GENOLHAC St Jean du Gard 
M. FOURQUET Bouillargues 
M. MONTO Bellegarde 
M. MAILLET Villeneuve 
M. ABASSI Le Vigan 

M
em

br
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ss

es
se

ur
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Communes Urbaines 

M. GERENTE Alès 
 
 

 

Le rapport d’activité est une publication du Syndicat à Cadre Départemental 
d’Electricité du Gard 
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